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Rapport du commissaire-enquêteur Avis de synthèse des personnes 
publiques associées 
Délibérations du Conseil Municipal 



Code Bénéficiaires Nom officiel de la servi tude Détail de la servi tude 
AC1 SDAP 

5, impasse Enclos 
Tissié Sarrus 
34000 Montpellier 

Servitudes relatives à la conservation du 
patrimoine culturel – servitudes 
concernant les monuments historiques en 
application de la loi du 31 décembre 
1913 et de la loi du 2 mai 1930 

• Château de la Mosson classé monuments 
historiques par arrêté du 18 novembre 2003 
• Château de l'Engarran : parc, fontaine et 
œuvres d'art qui le décorent classé 
monument historique par arrêté préfectoral 
du 31 mai 1926 
 
• Domaine de Caunelles avec ses jardins et 
son parc inscrit au titre des monuments 
historiques le 20 avril 2006 

AC2 SDAP 
5, impasse Enclos 
Tissié Sarrus 
34000 Montpellier 

Servitudes relatives à la conservation du 
patrimoine culturel et naturel – servitudes 
concernant les monuments naturels et les 
sites classés ou inscrits en application de 
la loi du 2 mai 1930 

• Vieux pont sur la Mosson classé par arrêté 
ministériel du 28 février 1928 

AS1 DDASS 
28, Parc Club du 
Millénaire 
1025 rue Henri 
Becquerel – CS 
30001 
34 067 Montpellier 
cedex 2 

Servitudes relatives à la conservation du 
patrimoine naturel – servitudes attachées 
à la protection des eaux potables et 
minérales instituées en vertu de l'article 
L.20 du code de la santé publique 

Captage "la Valadière" – arrêté 
préfectoral du 8 mars 1999 modifié 
le 30 décembre 2008 définissant un 
périmètre sanitaire d'émergence 
d'eau minérale (parcelles concernées 
n° 150 et 153 section A) 
Forage du Puech Sérié sur la 
commune de Murviel-les-Montpellier – 
DUP du 02 mai 2007 pour le 
périmètre de protection éloignée 

I4 GET Languedoc-
Roussillon 
20 bis, avenue de 
Badones Prolongée 
34535 Béziers 

Servitudes relative à l'établissement de 
canalisations électriques 

Ligne 63 kV Quatre Seigneurs / Montpellier 
(DUP du 26 juin 1972) 
 
Ligne à 2 circuits 225 kV Quatre Seigneurs / 
Tamareau 

PM1 DDTM SERT Risques 
Rue Marconi 
34000 Montpellier 

Servitude résultant des plans 
d'expositions aux risques naturels 
prévisibles 

Plan de Prévention des Risques Naturels 
d'Inondation (PPRI) approuvé par arrêté 
préfectoral en date du 09 mars 2001 
 
texte de référence : loi du 2 février 1995 
relative au renforcement de la protection de 
l'environnement 

DDAF 
Maison de 
l'Agriculture 
Place Chaptal 
34261 Montpellier 
cedex 2 

 Plan de Prévention des Risques d'Incendie 
Feux de Forêt (PPRIF) Bassin n° 2 approuvé 
par arrêté préfectoral en date du 30 janvier 
2008 
 
texte de référence : loi du 2 février 1995 
relative au renforcement de la protection de 
l'environnement 

PT1 FRANCE TÉLÉCOM 
Union Régionale du 
Réseau de 
Montpellier 
707, avenue du 
Marché Gare 
34058 Montpellier 
cedex 9 

Servitude de protection des centres de 
réception radioélectrique contre les 
perturbations électromagnétiques instituée 
en application des articles L.57 à L.62 et 
L.64 et R.27 à 38 du code des postes et 
télécommunications 

Zones de protection et zones de garde 
instituées autour des centres radioélectriques 
de Montpellier-Château de Bionne, Agde, 
Moussan et Tuchan (Aude) 
 
Décret du 04 juillet 1974 

  



PT2 FRANCE TÉLÉCOM 
Union Régionale du 
Réseau de 
Montpellier 
707, avenue du 
Marché Gare 
34058 Montpellier 
cedex 9 

Servitude de protection des centres 
radioélectriques d'émission et de 
réception contre les obstacles instituée en 
application des articles L.154 à L.156 et 
R.21 à 26 du code des postes et 
télécommunications 

Zones secondaires de dégagement des 
stations de Dio et Valquières-Puech Cambel 
et Béziers Mercorent situées sur le parcours 
du faisceau hertzien de Montpellier-Béziers 
 
Zones spéciales de dégagement entre les 
stations de Montpellier-Château de Bionne, 
Dio et Valquières-Puech Cambel et Béziers 
Mercorent 
 
Décret du 28 mai 1979 

PT2 Établissement 
d'infrastructure de 
la défense 
BP 6066 
34086 Montpellier 
cedex 4 

Servitude de protection des centres 
radioélectriques d'émission et de 
réception contre les obstacles instituée en 
application des articles L.154 à L.156 et 
R.21 à 26 du code des postes et 
télécommunications 

Zone de dégagement d'une largeur de 100 
mètres instituée par le décret du 12 
novembre 1992 et relative au faisceau 
hertzien de la Boissière à Montpellier 

 

 



IV. annexes 

6 – PLU projet arrêté 

 

B. SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE ET INFORMATIONS UTILES 
 

 

Les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation du sol sont des limitations administratives 
au droit de propriété instituées par des actes spécifiques en application de législations 
particulières en vue notamment de préserver le fonctionnement de certains équipements 
publics, le patrimoine naturel ou culturel ainsi que la salubrité et la sécurité publiques (art. L. 
126-1, art. R. 126-1 du code de l’urbanisme / mod. d. n° 84-328 du 3 mai 1984, n° 86-984 du 
19 août 1986, n° 89-837 du 14 nov. 1989). 

 

L’annexe des servitudes d’utilité publique a une double fonction : 

- renseigner le public sur certaines limitations administratives au droit de propriété, 
notamment à l’occasion de la délivrance des certificats d’urbanisme ; 

- opposer ces servitudes aux demandes d’autorisation d’occupation ou d’utilisation des sols 
concernant des terrains grevés par ces servitudes d’utilité publique. 
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Code Bénéficiaires Nom officiel de la servi tude Détail de la servi tude 
AC1 SDAP 

5, impasse Enclos 
Tissié Sarrus 
34000 Montpellier 

Servitudes relatives à la conservation du 
patrimoine culturel – servitudes 
concernant les monuments historiques en 
application de la loi du 31 décembre 
1913 et de la loi du 2 mai 1930 

• Château de la Mosson classé monuments 
historiques par arrêté du 18 novembre 2003 
• Château de l'Engarran : parc, fontaine et 
œuvres d'art qui le décorent classé 
monument historique par arrêté préfectoral 
du 31 mai 1926 
 
• Domaine de Caunelles avec ses jardins et 
son parc inscrit au titre des monuments 
historiques le 20 avril 2006 

AC2 SDAP 
5, impasse Enclos 
Tissié Sarrus 
34000 Montpellier 

Servitudes relatives à la conservation du 
patrimoine culturel et naturel – servitudes 
concernant les monuments naturels et les 
sites classés ou inscrits en application de 
la loi du 2 mai 1930 

• Vieux pont sur la Mosson classé par arrêté 
ministériel du 28 février 1928 

AS1 DDASS 
28, Parc Club du 
Millénaire 
1025 rue Henri 
Becquerel – CS 
30001 
34 067 Montpellier 
cedex 2 

Servitudes relatives à la conservation du 
patrimoine naturel – servitudes attachées 
à la protection des eaux potables et 
minérales instituées en vertu de l'article 
L.20 du code de la santé publique 

Captage "la Valadière" – arrêté 
préfectoral du 8 mars 1999 modifié 
le 30 décembre 2008 définissant un 
périmètre sanitaire d'émergence 
d'eau minérale (parcelles concernées 
n° 150 et 153 section A) 
Forage du Puech Sérié sur la 
commune de Murviel-les-Montpellier – 
DUP du 02 mai 2007 pour le 
périmètre de protection éloignée 

I4 GET Languedoc-
Roussillon 
20 bis, avenue de 
Badones Prolongée 
34535 Béziers 

Servitudes relative à l'établissement de 
canalisations électriques 

Ligne 63 kV Quatre Seigneurs / Montpellier 
(DUP du 26 juin 1972) 
 
Ligne à 2 circuits 225 kV Quatre Seigneurs / 
Tamareau 

PM1 DDTM SERT Risques 
Rue Marconi 
34000 Montpellier 

Servitude résultant des plans 
d'expositions aux risques naturels 
prévisibles 

Plan de Prévention des Risques Naturels 
d'Inondation (PPRI) approuvé par arrêté 
préfectoral en date du 09 mars 2001 
 
texte de référence : loi du 2 février 1995 
relative au renforcement de la protection de 
l'environnement 

DDAF 
Maison de 
l'Agriculture 
Place Chaptal 
34261 Montpellier 
cedex 2 

 Plan de Prévention des Risques d'Incendie 
Feux de Forêt (PPRIF) Bassin n° 2 approuvé 
par arrêté préfectoral en date du 30 janvier 
2008 
 
texte de référence : loi du 2 février 1995 
relative au renforcement de la protection de 
l'environnement 

PT1 FRANCE TÉLÉCOM 
Union Régionale du 
Réseau de 
Montpellier 
707, avenue du 
Marché Gare 
34058 Montpellier 
cedex 9 

Servitude de protection des centres de 
réception radioélectrique contre les 
perturbations électromagnétiques instituée 
en application des articles L.57 à L.62 et 
L.64 et R.27 à 38 du code des postes et 
télécommunications 

Zones de protection et zones de garde 
instituées autour des centres radioélectriques 
de Montpellier-Château de Bionne, Agde, 
Moussan et Tuchan (Aude) 
 
Décret du 04 juillet 1974 



IV. annexes 

8 – PLU projet arrêté 

 
PT2 FRANCE TÉLÉCOM 

Union Régionale du 
Réseau de 
Montpellier 
707, avenue du 
Marché Gare 
34058 Montpellier 
cedex 9 

Servitude de protection des centres 
radioélectriques d'émission et de 
réception contre les obstacles instituée en 
application des articles L.154 à L.156 et 
R.21 à 26 du code des postes et 
télécommunications 

Zones secondaires de dégagement des 
stations de Dio et Valquières-Puech Cambel 
et Béziers Mercorent situées sur le parcours 
du faisceau hertzien de Montpellier-Béziers 
 
Zones spéciales de dégagement entre les 
stations de Montpellier-Château de Bionne, 
Dio et Valquières-Puech Cambel et Béziers 
Mercorent 
 
Décret du 28 mai 1979 

PT2 Établissement 
d'infrastructure de 
la défense 
BP 6066 
34086 Montpellier 
cedex 4 

Servitude de protection des centres 
radioélectriques d'émission et de 
réception contre les obstacles instituée en 
application des articles L.154 à L.156 et 
R.21 à 26 du code des postes et 
télécommunications 

Zone de dégagement d'une largeur de 100 
mètres instituée par le décret du 12 
novembre 1992 et relative au faisceau 
hertzien de la Boissière à Montpellier 
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Informations utiles 

Le PLU intègre certaines informations complémentaires de nature réglementaire 
communiquées à la commune dans le cadre du "Porter à Connaissance" : 

- le Schéma d'Aménagement et de Gestion de l'Eau "Lez, Mosson et étangs palavasiens" 
approuvé par arrêté préfectoral en date du 29 juillet 2003 ; 

- le classement du département de l'Hérault en zone à risque d'exposition au plomb 
(arrêté préfectoral du 27 mai 2002). 

 

En terme d'infrastructures, la commune de Juvignac est concernée par les projets suivants : 

- aménagement de l'A750 avec mise aux normes autoroutières de la RN109 entre 
l'échangeur de Juvignac Ouest et l'échangeur de Bel-Air, 

- contournement Ouest de Montpellier (COM) assurant la liaison entre l'A750 et l'A9 sur les 
emprises de RD132 et RD612 existantes (cf. périmètre d'étude institué par AP n° 2000-I-
1282 du 10 mai 2000). 
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